
Bâtir durablement en pierre de taille : les étapes clés

Diagnostic et préparation du projet

• Réaliser un diagnostic préalable complet : identification des fissures actives, mesure des taux
d'humidité et analyse de la nature de la pierre (calcaire, grès, granite).

• Anticiper les risques : un diagnostic soigné du bâti et du sol prévient 80% des problèmes de
chantier.

• Obtenir le certificat d'urbanisme auprès de la mairie pour connaître les règles applicables à
votre terrain.

Démarches administratives obligatoires

• Déposer un permis de construire en 4 exemplaires (5 si le terrain est situé dans le périmètre de
protection d'un bâtiment historique).

• Inclure dans le dossier : plans de situation, de masse, de coupe et façades.

• Déposer une déclaration d'ouverture de chantier en 3 exemplaires auprès de la mairie avant de
débuter les travaux.

Fondations et structure

• Respecter les normes Eurocode 6 pour le dimensionnement de la maçonnerie et Eurocode 8
pour la prise en compte des aléas sismiques.

• Prévoir des fondations de 40 à 60 cm de profondeur pour les murs de plus de 2 mètres, avec
des contreforts réguliers.

• Installer un drainage efficace en pied de mur : un drainage insuffisant est la cause majeure des
désordres après cinq ans.

• Choisir la technique adaptée : pierre sèche pour les murets jusqu'à 1,5 m, pose maçonnée
obligatoire au-delà.

Maçonnerie et finitions

• Utiliser exclusivement de la chaux NHL 3.5 ou NHL 5 : le ciment piège l'humidité et dégrade
les pierres calcaires.

• Rejointoiement : déjointer sur 2 à 3 cm de profondeur sans utiliser de disqueuse à grande
vitesse sur pierre tendre.

• Contrôler systématiquement l'alignement horizontal et vertical, la régularité des joints et
l'absence de taches de mortier sur les parements.



Entretien et aides financières

• Assurer un contrôle visuel annuel et un nettoyage doux pour éviter une perte de durée de vie
de 20 à 30% de l'ouvrage.

• Solliciter les aides à la restauration patrimoniale (notamment en Nouvelle-Aquitaine) pouvant
couvrir 40 à 60% du coût total selon le classement du bâti.


